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Annexe 6 
 

EXEMPLES DE DISPOSITION DES ÉLÉMENTS DU SGH 
SUR LES ÉTIQUETTES 

 
Les exemples suivants sont fournis ici à titre d’illustration et feront l’objet de plus amples discussions et 
considération par le Sous-comité d’experts du SGH dans le futur.  

Exemple numéro 1: Emballage combiné pour un liquide inflammable de catégorie 2  

Emballage extérieur:  Boîte comportant une étiquette de transport pour liquides inflammables* 
Emballage intérieur:  Bouteilles en plastique avec une étiquette SGH avertissant du danger** 
 

2-METHYL FLAMMALINE 
UN-XXX 

 
 
 

 
Identification du produit  

 (voir 1.4.10.5.2 d))  
 

 

 
Mention d'avertissement (voir 1.4.10.5.2 a)) 
 
Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c)) 

 Information supplémentaire appropriée à fournir sur demande de l'autorité 
compétente. 

Identification du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 
 
NOTA : *  Pour les emballages extérieurs, seules les marques et étiquettes de l’ONU pour le transport sont exigées. 
 ** Sur les emballages intérieurs, le pictogramme caractéristique des liquides inflammables ainsi que spécifié 

dans les Recommandations relatives au transport des matières dangereuses, Règlement type, peut être 
utilisé pour l’étiquetage à la place du pictogramme SGH. 

2-METHYL FLAMMALINE 
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Exemple numéro 2: Emballage combiné pour un produit à toxicité systémique pour un organe cible de 
catégorie 1 et liquide inflammable de catégorie 2 

 
Emballage extérieur:  Boîte comportant une étiquette de transport pour liquides inflammables* 
Emballage intérieur:  Bouteilles en plastique munies d’une étiquette SGH avertissant du danger** 
 
 

 
 

 
 

Identification du produit  

 (voir 1.4.10.5.2 d))  
 

** 

 

 
 
 
 
Mention d'avertissement (voir 1.4.10.5.2 a)) 
 
 
Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c)) 
 Information supplémentaire appropriée à fournir sur demande de l'autorité 

compétente. 

Identification du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

 
NOTA : *    Pour les emballages extérieurs, seules les marques et étiquettes de l’ONU pour le transport sont exigées. 
 **  Sur les emballages intérieurs, le pictogramme caractéristique des liquides inflammables ainsi que spécifié 

dans les Recommandations relatives au transport des matières dangereuses, Règlement type, peut être 
utilisé pour l’étiquetage à la place du pictogramme SGH. 

 

PEINTURE (FLAMMALINE, 
PLOMB CHROMOMIUM) 

PEINTURE 
UN 1263 
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Exemple numéro 3:  Emballage combiné pour un produit irritant cutané de catégorie 2 et irritant 
oculaire de catégorie 2A 

 
Emballage extérieur:  Boîte ne nécessitant pas d’étiquette de transport* 
Emballage intérieur:  Bouteilles en plastique munies d’une étiquette SGH avertissant du danger** 
 
 

 
 

 
Identification du produit 

 
(voir 1.4.10.5.2 d))  

 
 

 
 

 
 
Mention d'avertissement (voir 1.4.10.5.2 a)) 
 
 
Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c)) 

 Information supplémentaire appropriée à fournir sur demande de l'autorité 
compétente. 

Identification du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

 
 
 
 
 
NOTA :  * Certaines autorités compétentes peuvent exiger une étiquette selon le SGH sur l’emballage extérieur en 

l’absence d’une étiquette de transport. 

SOLUTION DE BLAHZENE 
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Exemple numéro 4: Emballage unique (fût de 200 litres) pour un liquide inflammable de catégorie 2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Identification du produit 

 
(voir 1.4.10.5.2 d))  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Mention d'avertissement (voir 1.4.10.5.2 a)) 
 
 
Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c)) 

 Information supplémentaire appropriée à fournir sur demande de l'autorité 

compétente. 

Identification du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

 
 
 
 
 
NOTA  :  L’étiquette SGH et le pictogramme et marquage caractéristiques d’un liquide inflammable exigés par les 

Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses, Règlement type, peuvent aussi 
être présentés de façon combinée. 

2-METHYL FLAMMALINE 

 

2-METHYL FLAMMALINE 
UN XXXX 
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Exemple numéro 5:  Emballage unique pour un produit à toxicité systémique pour un organe cible de 
catégorie 1 et liquide inflammable de catégorie 2  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Identification du produit  

 
(voir 1.4.10.5.2 d))  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Mention d'avertissement (voir 1.4.10.5.2 a)) 
 
 
Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c)) 

 Information supplémentaire appropriée à fournir sur demande de l'autorité 
compétente. 

Identification du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

 
 
NOTA  :  L’étiquette SGH et le pictogramme et marquage caractéristiques d’un liquide inflammable exigés par les 

Recommandations relatives au transport des marchandises dangereuses, Règlement type, peuvent aussi 
être présentés de façon combinée. 

 

PEINTURE 
UN 1263 

PEINTURE (METHYL FLAMMALINE, 
PLOMB CHROMOMIUM 
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Exemple numéro 6: Emballage unique pour un produit irritant cutané de catégorie 2 et irritant 
oculaire de catégorie 2A 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Identification du produit 
 

(voir 1.4.10.5.2 d)) 
 

 
 

 
 

Mention d'avertissement (voir 1.4.10.5.2 a)) 
 
 
Mention de danger (voir 1.4.10.5.2 b)) 

Conseils de prudence (voir 1.4.10.5.2 c)) 

 Information supplémentaire appropriée à fournir sur demande de l'autorité 
compétente. 

Identification du fournisseur (voir 1.4.10.5.2 e)) 

 
 

 

SOLUTION DE BLAHZENE 


